
Mobilisation en interne
La mobilisation en interne est l’un des points les plus complexes et les plus variables selon les
structures. Ainsi, les petites structures, ne disposant pas de chargés de la biodiversité dans leurs
équipes, semblent pénalisées faute de temps et de moyens à consacrer à la coordination de la mise en
place des protocoles, tandis que les très grosses structures peuvent avoir des freins dus à l’inertie
inhérente à leur structuration.
La mobilisation en interne semble la plus difficile au niveau des agents de maîtrise : il est primordial de
bien expliquer pourquoi la mise en place de ces protocoles est intéressante et pertinente pour les
équipes de terrain. De plus, les relevés sont chronophages et les équipes souvent en sous-effectifs, ce
qui demande beaucoup de planification et d’organisation en amont de la saison. Enfin, le turn-over dans
les équipes peut être important, demandant de reformer et remobiliser pour assurer le suivi des
protocoles.
Il est également relevé que la mise en place et la mobilisation pour ces programmes sont très souvent
dépendantes d’une seule personne. Cela pose donc question pour la continuité des protocoles en cas de
départ du coordinateur.
Un autre niveau de mobilisation se situe auprès des décideurs de la structure, notamment les élus dans
le cas d’une collectivité. 
Quelques arguments ont été identifiés : les liens pouvant être faits entre observations et pratiques de
gestion, l’intégration de ces protocoles comme critères pour obtenir un label sur ses espaces verts. Ce
dernier point peut également être un bon levier pour maintenir la motivation auprès des équipes de
terrain.
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Introduction
Cet atelier avait pour objectif d'aborder la thématique de la mobilisation, aussi bien en interne à une
structure participante qu'au niveau de dynamiques territoriales. Les échanges ont permis de noter les
particularités des différentes situations de chaque participant à l’atelier. Malgré ces individualités, de
nombreux points communs ont été relevés, concernant aussi bien les difficultés rencontrées pour la
mobilisation en interne que les besoins pour accroître celle-ci. Voilà un résumé des principaux points
abordés.

Temps de coordination 
Le temps nécessaire pour coordonner la mise en place des protocoles n’est pas à négliger. Cela
nécessite un fort accompagnement sur le choix des dates et des rappels pour la mise en place des
relevés. L’accompagnement est idéalement fait sur le terrain à minima pour le premier relevé de la
saison. Le temps à consacrer à la saisie des données est également conséquent. Enfin, il est primordial
de prévoir des temps de restitution.

Formation
La formation des personnes qui vont mettre en place le relevé, souvent des agents de terrain, est un
besoin crucial pour la mise en place des protocoles. L’importance que la formation soit réalisée sur
l’espace vert où les protocoles seront ensuite mis en place est bien soulignée.
La formation est aussi importante pour initier les participants à la détermination des espèces, mais est
souvent insuffisante.
Enfin, il est nécessaire de communiquer plus largement sur l’importance des données à un niveau
scientifique, et notamment sur l’importance des données d’absence. En effet, le fait de ne pas observer
d’individus lors d’un relevé est un facteur de démotivation alors que ces informations sont tout aussi
importantes que les données de présence.



Restitutions
La restitution sur les résultats obtenus est un point central pour conserver une motivation chez les
participants. Ainsi, des temps de retours aux participants peuvent être mis en place régulièrement. Un
point de difficulté se trouve dans la différence de temporalité entre l’acquisition des données et la
restitution. Il peut être intéressant de mettre toutefois en place des restitutions avec des données
simples (abondance, diversité, espèces observées, etc.) ou en valorisant les chiffres de participation. Il
est également intéressant de diffuser aux équipes de terrain les bilans nationaux annuels réalisés par
les animateurs des protocoles, afin de montrer l’utilisation des données au niveau national, la vie des
programmes et de valoriser le travail de terrain.
Une des demandes principales en termes de restitution auprès des équipes d’animation des
programmes est le lien entre les pratiques de gestion et les relevés effectués. Il s’agit d’un levier de
mobilisation à toutes les échelles, mais aussi d’un élément qui donne du sens à la mise en place des
protocoles au niveau local.

Réseau des structures participantes
L’idée de pouvoir disposer d’un annuaire des structures participantes a été soulevées. Cela permettrait
de créer du lien et des dynamiques au niveau local entre structures participantes, mais aussi de
permettre aux structures souhaitant se lancer de trouver des contacts à proximité pour avoir conseils
et retours d’expérience.

Liens avec les usagers des parcs
Les agents de terrain sont souvent amenés à échanger avec les usagers des parcs sur leurs activités
liées aux protocoles Propage et Florilèges. Il est donc important qu’ils soient formés, accompagnés et
outillés pour être à même de répondre aux usagers en expliquant l’intérêt de ces comptages aussi bien
au niveau local que national.
L’idée d’associer usagers et professionnels dans les comptages, par exemple via des associations a
également émergé. Cela permettrait de créer du lien et éventuellement d’augmenter la participation.

Détermination des espèces
Les identifications sur le terrain présentent des difficultés aussi bien pour les papillons que pour les
plantes, mais cela semble plus marqué dans le second cas. Plusieurs solutions sont mises en place en
fonction des possibilités : se faire accompagner sur le terrain ou faire valider des photos par un expert,
se faire accompagner par une association naturaliste, se référer à la liste des espèces observées
habituellement sur un même espace vert (facilite la phase de terrain mais risque d’induire un biais).
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